
  
Division du 1er degré  

  

DEMANDE DE CONGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE  

au titre du décret 2007-1470 du 15 octobre 2007  

Année scolaire 2022-2023  
Je soussigné(e) (nom, prénom)  Date de  

naissance : …………………………………………………………. Grade …………………………………….  

Etablissement d'affectation   

demande le bénéfice d'un congé au titre du décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 pour suivre la formation  

suivante :  

   Désignation   

   Date de début   

   Durée   

 Organisme responsable (*)   

Adresse de l'organisme   

Dans l'hypothèse où ma demande serait agréée, je m'engage à rester au service de l'Etat, à l'expiration de ce 

congé, pendant une période d'une durée égale au triple de celle pendant laquelle l'indemnité mensuelle ou 

forfaitaire m'aura été versée et à rembourser le montant de cette Indemnité en cas de non-respect de cet 

engagement.  

e m'engage également, en cas d'interruption de ma formation sans motif valable, à rembourser les Indemnités  

perçues depuis le jour où cette formation est interrompue.  

Je déclare avoir pris connaissance des dispositions du décret no 2007-1470 du 15 octobre 2007 en ce qui 

concerne :  

 les obligations Incombant aux fonctionnaires placés en congé de formation ; e la durée maximale du 

versement de l'indemnité mensuelle forfaitaire (12 mois) ;  

 l'obligation de paiement des retenues pour pension.  

Adresse personnelle •   

      n° téléphone :    

  

  

Signature précédée de la mention manuscrite 

"Lu et approuvé"  

  

 

 

 Cet organisme doit être agréé par l'Etat, sauf s'il s'agit d'un établissement public de formation ou d'enseignement. Le 

demandeur devra justifier de cet agrément.  

Demande à renvoyer à votre IEN 

pour le mardi 05 avril 2022 

dernier délai 



FORMATIONS DEJA SUIVIES PAR L'INTERESSE(E)  

I - Renseignements concernant le cursus universitaire :  

  

     Diplômes et année d'obtention :  

  

  

  

 

II - Renseignements concernant les formations, stages ou autres actions survies par l'intéressé(e) (en application du 

décret n02007-1470).  

 

Enoncé des stages antérieurs    Périodes  Durées  

  

du                        au  

du                         au  

du                       au  

    

111 - Renseignements complémentaires pour justifier la demande ou préciser le but poursuivi :  

  

  

Joindre obligatoirement une lettre de motivation.  

  

Avis de PIEN de la circonscription :  

  

Signature  

Etudes suivies   


